
ANNEXE 3    :    DIRECTION DES TRAVAUX

Service Tâche Type d'accord/
forme juridique

(assoc./ent./conv.)

Communes
partenaires

Représentant de
la commune
(rôle, nom)

Niveau de
compétence

(exéc./législ./gest.)

Participation
financière/p.an

(montant)

Investissement
en temps/p. an

(durée)
Assainissement Association inter-

communale pour
l’épuration des eaux
de la région du bassin
supérieur du Talent

Association au sens
de la loi sur les com-
munes

Cugy-Bretigny
Morrens-Froideville
Lausanne

M. Kadri, chef de
division
MM. Brélaz-Français
1 conseiller commu-
nal

Exécutif

Législatif

30 h

4 h

Assainissement Commission inter-
communale de la
station d’épuration
des eaux usées

Convention inter-
communale

Chavannes-Crissier
Ecublens-Epalinges
Le Mont-Pully
Renens-Romanel
St-Sulpice-Jouxtens
Cheseaux-Prilly-
Lausanne

O. Français Consultatif 4 h
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